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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

34 - AVENANT N° 1 À LA CONVENTION ÉTUDES TECHNIQUES - ANCIEN
FOYER BEAUREGARD - COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LA GLACERIE

L’Etablissement Public Foncier de Normandie (EPFN) accompagne les collectivités dans la définition de
leur  projet,  et  favorise  l’optimisation  du foncier,  la  revitalisation  des  centres  anciens et  le  recyclage
urbain, en particulier la requalification des friches. 

L’EPFN a contribué à la mise en œuvre des projets d’aménagement de Cherbourg-en-Cotentin à travers le
Programme d’Action Foncière (PAF), une convention pluriannuelle d’intervention, élaboré en 2007. 

Suite au comité de pilotage du PAF en février 2021, et avec l’objectif de poursuivre son partenariat avec
l’EPFN,  la  collectivité  a  sollicité  le  portage  foncier  du  site  Beauregard  dans  l’attente  d’un  projet
d’aménagement (cf. délibération n°DEL2021_165 du 30/06/2021). Ce site est un ancien foyer postcure
désaffecté depuis 2016, d’une superficie de 17 689 m2, situé sur la commune déléguée de La Glacerie. 

Dans la mesure où la complexité et l’intérêt stratégique du site justifient une intervention globale de
l’EPFN, la collectivité a souhaité mobiliser le fonds friches pour des études techniques préalables à la
reconversion du site Beauregard. Ainsi, la signature d’une convention d’intervention a été actée par le
conseil municipal, en date du 5 avril 2023 (cf. délibération n°DEL2023_089 du 05/04/2023). 

La Communauté d’Agglomération  Le Cotentin a été associée à l’élaboration de la stratégie foncière de
Cherbourg-en-Cotentin,  ainsi  qu’à  la  définition de projets  d’aménagement prioritaires tels  que le site
Beauregard à la Glacerie. Compte-tenu des compétences exercées par la Communauté d’Agglomération
Le Cotentin en matière d’aménagement, de planification et d’habitat, la ville de Cherbourg-en-Cotentin a
proposé à la Communauté d’agglomération de reprendre le portage foncier du site Beauregard. 

Par  délibération  n°DEL2023_86  en date du 28 septembre 2023,  la  Communauté d’Agglomération  Le
Cotentin a confirmé la prise en charge du portage foncier et s’est engagée à reprendre le financement
des études techniques. Conformément à cette délibération, il est précisé que les études techniques sur
les bâtiments et le terrain dont le portage financier est assuré par l’EPFN sont engagées et financées par
la  structure  s’engageant  à  acquérir  le  site.  Les  cahiers  des charges  de  ces  études  seront  soumis  à
validation du comité de pilotage. Pour les études, la décision de mise en œuvre et la définition du cahier
des charges font l’objet d’une décision conjointe avec la commune d’implantation et le financement sera
fixé par avenant selon les attentes des deux parties. En amont des comités techniques et des comités de
pilotage, les deux collectivités seront destinatrices des études pour préparer ces instances. 

Un avenant à la convention d’intervention est donc nécessaire afin que la Communauté d’Agglomération
Le Cotentin se substitue à la  ville de Cherbourg-en-Cotentin pour la participation financière aux études
techniques. Cet avenant a pour objet de modifier les articles 5, 6 et 7 qui concernent la répartition des
financements et les modalités de facturation. 

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’avenant  à  la  convention
d’intervention de l’EPFN sur le site Beauregard. 



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h25 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Sébastien FAGNEN

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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